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S O M M A I R E …
UN PROGRAMME
D’ORIENTATION 
FÉDÉRAL…

Le 59ème Congrès Fédéral, qui s’est tenu à POITIERS-

FUTUROSCOPE les 28, 29 et 30 mai 2010, a réuni quelque 

200 congressistes animés du désir de faire vivre la FFMJS 

dans le meilleur esprit de dialogue et de convivialité.

Après un échange d’opinions et une prise de décision très 

démocratique concernant en particulier les récompenses 

fédérales lors de la réunion des présidents du vendredi, 

l’Assemblée Générale du samedi s’est déroulée dans la 

sérénité et la constructivité essentielle à notre Fédération.

Pour la première fois, j’ai proposé un programme d’orientation 

de la Fédération aux délégués départementaux et régionaux. 

Ce programme indique que la FFMJS travaillera dans trois 

grandes directions et que, pour mener à bien ce projet, elle 

utilisera des moyens précis.

Vous en retrouverez l’intégralité dans ce numéro.

Cependant, sachez que les trois grandes directions de 

travail proposées sont :

D fidéliser nos licenciés

D valoriser le bénévolat

D accentuer la reconnaissance de notre fédération.

Pour mener à bien ces actions, les moyens seront :

D la communication

D l’animation

D l’aspect juridique de notre travail

D l’aspect financier

D les partenaires privilégiés.

 

Bonne lecture de ce numéro riche et varié.

Je vous souhaite à tous des vacances estivales joyeuses 

et conviviales, et nous nous donnons rendez-vous dès 

septembre pour la mise en place d’actions propres à 

dynamiser toujours plus notre Fédération.

Michel CHAIGNE
Président
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A c t u a l i t é …
Actualité …

Champion français n°2
Thierry HENRY

Thierry HENRY est le 2e Français le plus cité. En 2009, 
l’attaquant du FC Barcelone a (enfin) remporté sa première 
Ligue des champions. Par ailleurs, il s’est emparé du record 
de buts marqués en équipe de France.

Thierry HENRY doit cette 2e place autant à son talent qu’à 
sa main controversée face à l’Eire en match de barrage 
pour le Mondial 2010. D’aucuns se moquent de «sa belle 
reconversion au handball» et du fait qu’il soit «toujours 
présent pour donner un petit coup de main» !

La majorité rend néanmoins hommage à un joueur qui a 
«servi son équipe avec abnégation» et qui «résiste aux 
critiques mal placées».

Champion français n°3
Yoann GOURCUFF

Maître à jouer des Girondins de Bordeaux, Yoann GOUR-
CUFF «a su rebondir après le faible temps de jeu proposé 
au Milan AC... et de quelle manière!», s’enthousiasment 
ses fans.

En 2009, Yoann GOURCUFF a été «l’artisan majeur dans 
la conquête du titre de champion de France» avec les 
Girondins de Bordeaux.
Récompensé par le trophée UNFP du meilleur joueur de 
l’année, reconnu comme tel par les jurés de France-Foot-
ball (33 voix sur 34 possibles), le n°8 des Bleus bénéficie 
d’une réputation de «passeur incontournable et indispen-
sable, de modeste et sérieux».

Champion français n°4
Michel DESJOYEAUX

Le skipper de Concarneau s’est offert de nouvelles victoires 
cette année : l’Istanbul Europa Race, le Bol d’Or et le Tour 
de l’Europe en équipage ; mais surtout le Vendée-Globe, 
course en solitaire «où la valeur de l’Homme est prépon-
dérante».
Michel DESJOYEAUX a pulvérisé le record de l’épreuve 
(84 jours, 3 heures et 9 minutes), alors même qu’il avait 
été contraint de faire demi-tour pour réparer une avarie 
après le départ.
Ce doublé historique (il a déjà gagné le Vendée Globe 
en 2001), qui récompense «son endurance, son envie de 
gagner, sa simplicité», lui a valu d’être sacré Marin de 
l’année 2009 et sportif de l’année par l’Union des Journa-
listes de Sport en France.

Champions français n°5 ex-aequo
Teddy RINER

et Jeannie LONGO
En 2009, le judoka Teddy RINER (20 ans) a conservé son 
titre de champion du monde des plus de 100kg.
Il a aussi remporté les Jeux Méditerranéens pour la pre-
mière fois. Les lecteurs célèbrent «une légende naissante», 
«un champion incontournable, «toujours aussi modeste».

Trente ans après ses débuts en Championnats de France, 
Jeannie LONGO (51 ans) a ajouté un 56e titre national 
à son immense palmarès. La doyenne des cyclistes fran-
çaises est louée pour sa gentillesse, sa simplicité, son 
abnégation.

Champion français n°1
Sébastien LOEB

Sans l’ombre d’un doute, Sébastien LOEB est le champion de l’année 2009. Malgré la concurrence féroce 
de Mikko HIRVONEN, le pilote Citroën et son partenaire Daniel ELENA ont remporté leur 6e titre consé-
cutif de champions du monde des rallyes WRC. Une pluie de louanges s’est abattue sur Sébastien LOEB. 
Extraits : «Seul au monde sur la planète rallye», «le plus doué de sa génération», «agréable et modeste», 
«un champion qui ne doit rien aux médias»...

L e s  C H A M P I O N S  F R A N Ç A I S
d e  l ’ a n n é e  2 0 0 9
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I n f o s  p r a t i q u e s …

Principe
Le contrat unique d’insertion est un dispositif qui cherche à 
faciliter l’insertion professionnelle des personnes en difficulté 
sur le marché du travail. Il est constitué d’une convention et 
d’un contrat de travail. Le bénéficiaire du CUI doit signer 
une convention individuelle avec l’employeur et Pôle emploi 
(ou le président du Conseil général lorsque le département 
verse le RSA au bénéficiaire). Elle est conclue préalablement 
au contrat de travail.

Nous ne présenterons ici que le contrat qui concerne le 
secteur non marchand, anciennement contrat d’accompa-
gnement dans l’emploi ou CAE.

Bénéficiaires 
Le CUI s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi.

Convention 

Employeurs concernés 
3  une collectivité territoriale ou une autre personne morale 

de droit public,
3  un organisme de droit privé à but non lucratif,
3  une personne morale de droit privé chargée de la gestion 

d’un service public.

Contenu de la convention 
La convention individuelle comporte des informations rela-
tives notamment :
3  à l’identité du bénéficiaire et à sa situation au regard 

de l’emploi, des allocations dont il bénéficie et de sa 
qualification,
3  à l’identité et aux caractéristiques de l’employeur,
3  à la nature, aux caractéristiques et au contenu du contrat 

de travail conclu avec le salarié,
3  à la nature des actions prévues au cours du contrat,
3  au nom du référent chargé d’assurer le suivi du parcours 

d’insertion professionnelle du salarié,
3  au nom et à la fonction du tuteur chargé d’accompagner 

le salarié.

La convention individuelle fixe les modalités d’orientation 
et d’accompagnement professionnel de la personne sans 
emploi et prévoit des actions de formation professionnelle 
(qui peuvent être menées pendant le temps de travail ou en 
dehors) et de validation des acquis de l’expérience (VAE) 
nécessaires à la réalisation de son projet professionnel.

Durée de la convention
La durée de la convention individuelle ne peut excéder le 
terme du contrat de travail. Elle peut être prolongée dans la 
limite d’une durée totale de 24 mois.

Par dérogation, la convention peut être prolongée au-delà 
de 24 mois, par avenants successifs d’un an, dans la limite 
d’une durée totale de 5 ans pour :
3  les salariés âgés de 50 ans minimum à l’échéance des 

24 mois et bénéficiaires du revenu de solidarité active 
(RSA), de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), de 
l’allocation temporaire d’attente (ATA) ou de l’allocation 
aux adultes handicapés (AAH),
3  les personnes reconnues travailleurs handicapés,
3  les personnes effectuant une action de formation 

professionnelle en cours de réalisation et définie dans la 
convention initiale (dans ce cas, la durée de cette prolon-
gation ne peut excéder le terme de l’action concernée),
3  à titre exceptionnel, les salariés âgés de 50 ans minimum 

à l’échéance des 24 mois et plus ou des personnes 
reconnues travailleurs handicapés embauchés dans les 
ateliers et chantiers d’insertion rencontrent des difficultés 
particulières qui font obstacle à leur insertion durable 
dans l’emploi.

La prolongation de la convention individuelle et du contrat 
de travail (s’il est conclu à durée déterminée) est subor-
donnée à l’évaluation des actions réalisées au cours du 
contrat en vue de favoriser l’insertion durable du salarié. 
L’employeur qui souhaite prolonger une convention indi-
viduelle adresse à l’autorité signataire de la convention 
initiale une demande préalable et joint les documents et 
justificatifs nécessaires à la prolongation de la convention.

Le Contrat Unique d’Insertion ou CUI
Le Contrat Unique d’Insertion est un dispositif aidé dont peuvent disposer les asso-
ciations de jeunesse et les associations sportives, fédérations, comités, clubs… 
L’aide de l’Etat représente à ce jour 90% du salaire brut et des charges patronales. 
C’est pourquoi nous avons jugé utile de vous le présenter dans Le Médaillé.
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Infos pratiques…

I n f o s  p r a t i q u e s …

Contrat de travail 
Nature du contrat 
Il s’agit d’un contrat de travail de droit 
privé. Il peut être soit à durée déter-
minée, soit à durée indéterminée.

Durée du contrat à durée
déterminée 
Lorsque le contrat est à durée déter-
minée, sa durée minimale est de 6 mois 
(3 mois pour les personnes condamnées 
bénéficiant d’un aménagement de peine).
Il peut être prolongé dans la limite d’une 
durée totale de 24 mois, ou de 5 ans (les 
conditions de la prolongation étant les 
mêmes que pour la durée de la conven-
tion individuelle présentée ci-dessus).

Durée de travail 
La durée de travail est fixée au minimum à 20 heures par 
semaine. Cette durée peut varier sur tout ou partie de la 
période couverte par le contrat, seulement pour les béné-
ficiaires ayant signé une convention avec une collectivité 
territoriale ou une autre personne de droit public, à condi-
tion de ne pas dépasser les 35 heures hebdomadaires. Le 
programme prévisionnel de la répartition de la durée du 
travail sur l’année ou sur la période couverte par le contrat 
de travail est indiqué dans le contrat de travail.
Cette variation est sans incidence sur le calcul de la rémuné-
ration due au salarié.

Suspension et rupture du contrat 
Le contrat peut être suspendu, à la demande du salarié, afin 
de lui permettre :
3  soit, en accord avec son employeur, d’effectuer une 

évaluation en milieu de travail prescrite par Pôle emploi 
ou une action concourant à son insertion professionnelle,
3  soit d’accomplir une période d’essai relative à une offre 

d’emploi visant une embauche en CDI ou en CDD au 
moins égale à 6 mois.

En cas d’embauche à l’issue de l’évaluation en milieu de 
travail ou de la période d’essai, le contrat est rompu sans 
préavis.

Fin du contrat 
Une attestation d’expérience professionnelle est établie par 
l’employeur et remise au salarié à sa demande ou au plus 
tard 1 mois avant la fin du contrat.

Accompagnement du salarié 
Référent : Un référent, désigné par l’autorité signataire de 
la convention individuelle en son sein ou auprès d’un orga-
nisme chargé de l’accompagnement ou de l’insertion, est 
chargé d’assurer le suivi du parcours d’insertion profession-
nelle du salarié.
Dans le cas où ce salarié est bénéficiaire du RSA, ce 
référent peut être le référent unique chargé de son accom-
pagnement social et professionnel.

Tuteur : Dès la conclusion de la conven-
tion individuelle, l’employeur désigne 
un tuteur parmi les salariés qualifiés et 
volontaires pour assumer cette fonction.
Il doit justifier d’une expérience profes-
sionnelle d’au moins 2 ans et ne peut 
suivre plus de 3 salariés.

Les missions du tuteur sont les suivantes :
3  participer à l’accueil, aider, informer et 

guider le salarié,
3  contribuer à l’acquisition des savoir-

faire professionnels,
3  assurer la liaison avec le référent,
3  participer à l’établissement de l’attesta-

tion d’expérience professionnelle avec 
le salarié concerné et l’employeur.

Exceptionnellement, sur autorisation de 
l’autorité signataire de la convention, 

l’employeur peut assurer lui-même le tutorat.

Période d’immersion
Le salarié peut réaliser des périodes d’immersion auprès 
d’un ou plusieurs autres employeurs afin de développer son 
expérience et ses compétences. Cette possibilité doit être 
prévue dans la convention du contrat (rédaction initiale ou 
par avenant).

Le contrat de travail du salarié n’est pas suspendu pendant 
la période d’immersion, et sa rémunération ne peut en 
aucun cas être modifiée.
Le salarié peut effectuer plusieurs périodes d’immersion 
auprès du même employeur.

Attention : Effectuer une période d’immersion n’est pas obli-
gatoire. Par conséquent, un salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour 
avoir refusé d’effectuer une période d’immersion ou pour 
avoir décidé d’y mettre fin. 
La durée de chaque période d’immersion ne peut excéder 
1 mois.
La durée cumulée de l’ensemble des périodes d’immersion 
effectuées au cours du CAE ne peut représenter plus de 25 
% de la durée totale du contrat.

Où s’adresser ?
3  Direction départementale du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle
3  Pôle emploi-ANPE, réseau local 
3  Pôle emploi-ASSEDIC, service demandeur d’emploi 
3  Pôle emploi
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Un prof de philo se présente devant la classe avec une série d’objets inhabituels qu’il pose sur son pupitre, face à ses 
étudiants. Le silence intrigué de l’assistance étant acquis, le prof prend un grand bocal de cornichons (vide et propre) et 
commence par le remplir jusqu’au bord supérieur de pierres d’un diamètre situé entre 6 et 7 cm. Cela terminé, il demande à 
la classe si le bocal est rempli. Les élèves répondent que oui.

Le prof prend alors un sachet rempli de gravillons et le verse dans le bocal. Il agite le tout, pour égaliser, et voila que le 
gravier remplit tous les espaces encore vides. Après avoir complété cette manipulation, le prof demande une fois encore si  e 
bocal est maintenant bien rempli. La classe répond, hilare et intriguée, que oui.

Le prof se saisit alors d’un petit sac de sable et en verse le contenu dans le bocal. Évidemment, le sable se fraie un passage 
dans les interstices qui sont encore disponibles, au grand contentement de la classe.

«Voyez-vous» dit le prof en s’adressant à ses étudiants « j’aimerais que vous compariez ceci à votre propre existence. Les 
grosses pierres représentent les choses véritablement importantes, comme la famille, le couple, la santé, les enfants. Ces choses 
qui font que même si vous perdez tout le reste, votre vie n’en demeurera pas moins remplie. Les gravillons représentent, quant 
à eux, les choses qui sont importantes, mais non essentielles, comme le travail, la maison, la voiture. Enfin, les grains de sable 
peuvent être comparés aux choses sans importance. Si vous commencez par mettre le sable dans le bocal, il ne restera plus as-
sez d’espace pour le gravier ou les pierres. Il en va de même avec votre vie: si vous gaspillez votre disponibilité et votre énergie 
pour les petites choses, il ne vous restera jamais assez ni de temps, ni de place pour ce qui est essentiel à votre bonheur. Jouez 
avec vos enfants, prenez le temps d’être à l’écoute de votre santé, sortez avec votre conjoint, parlez avec vos parents. Il y aura 
toujours du temps pour réparer l’aspirateur, pour finir un dossier ou laver la voiture. Soignez les grandes pierres en tout premier 
lieu, ce sont les choses qui comptent vraiment. Le reste n’est que sable qui s’écoule entre vos doigts ».

Jusqu’ici, tout va bien («comme il a raison, comme ce discours est pertinent et élégant, etc.»)

Mais soudain, voila qu’un étudiant se lève. Il s’approche du pupitre du maître et saisit le bocal, dont chacun s’accordait à dire 
qu’il était cette fois véritablement totalement rempli. L’étudiant prend un verre de pastis devant tout le monde et en verse tout le 
contenu dans le bocal. Ainsi, le liquide se disperse harmonieusement dans les espaces qui, à l’évidence, existaient encore dans le 
fameux bocal.

MORALITÉ : « Aussi remplie que soit ton existence, il y aura toujours de la place pour l’apéro »

Cours PRATIQUE de philosophie

Solution en page 19
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A c t u a l i t é …
Actualité …

Gilles BOUCHET,
Médaille d’ Argent de la Jeunesse et des Sports

Président de la « Fondation Salomon 

Adhérent de la Fédération Française des Médaillés de Jeu-
nesse et Sports, Comité de Haute-Savoie, Gilles BOUCHET ne 
cesse de consacrer son énergie à la cause du Sport.
Chargé de Mission par le Ministère, à l’ENSA (Ecole Natio-
nale de Ski et d’Alpinisme de Chamonix), il se dévoue au 
service des sportifs et des professionnels de la montagne.
Depuis son accident, au MONT-BLANC, il s’implique par-
ticulièrement, à titre bénévole, pour la cause  handisport, 
pratiquant lui-même de nombreuses activités, en fauteuil : ski 
alpin, ski de fond, randonnée… 

Gilles BOUCHET, reconnu pour son dynamisme et sa compé-
tence, a été élu Président de la Fondation SALOMON.
En partenariat avec Jean-Marc PAMBET, nouveau Président 
de Salomon SAS et de nombreuses instances de la montagne, 
cette organisation a pour vocation de créer un fond d’aide 
aux familles des professionnels de la montagne, victimes 
d’accidents graves.

Ce fond intervient sur des aides directes aux familles en 
détresse et contribue à soutenir  les études  des enfants.
Agissant dans la discrétion, ce fond a permis depuis dix ans, 
d’apporter une aide à 150 personnes pour un montant de 
500 000 €.
Cette chaîne de solidarité vraiment exemplaire pourrait inté-
resser d’autres disciplines sportives et méritait bien un « coup 
de chapeau !  

> Louis Ours

S o l i d a r i t é  s p o r t i v e

Après le succès d’octobre 2009, le Cambrai-Basket 
et la Ville de Cambrai organisent les 1er, 2 et 3 
octobre prochains, le second week-end handibasket.
En place depuis 2007, sous la conduite de François 
Hellynck, l’équipe handibasket du Cambrai-Basket évolue en 
Nationale 2. Ses dirigeants tiennent à la développer et se 
donnent les moyens d’assurer aux joueurs une bonne qualité 
au niveau de l’organisation et du professionnalisme.
Pour cela, ils travaillent donc sur plusieurs axes :
•  Les entraînements : la Mairie de Cambrai a mis à leur 

disposition un moniteur diplômé
•  Les équipements : fauteuils roulants de compétition à 

disposition de chaque licenciés
•  Les déplacements : transport des joueurs et déplace-

ments nationaux.
Démontrer qu’un joueur en situation de fragilité est un 
basketteur comme les autres renforce l’image du club. Le 
Week-end handibasket est un des éléments essentiels de la 
communication du club.
Vendredi 1er octobre : Soirée Magie et humour au Théâtre 
de Cambrai avec Sylvain Mirouf et Ben.
Samedi 2 et dimanche 3 : Rencontre Internationale de Haut 
Niveau, rencontre régionale des moins de 25 ans. Nombreuses 
animations en salle et sous chapiteau. Tombola géante.
Une opération soutenue par le Comité Départemental des 
Médaillés de la Jeunesse et des Sports du Nord.

24 Octobre 2010
COURSE PÉDESTRE HUMANITAIRE

DANS L’AUDE
Le Comité de l’Aude organise le 24 octobre 2010 dans 
le village vigneron de FITOU son premier trail : une 
course nature pédestre de 12 kilomètres, ouverte aux 
coureurs et aux marcheurs. Comme son nom l’indique, la 
course aura un but humanitaire: 1 € par participant sera 
reversé à l’Association Humanitaire « Les Amis du Pays 
d’Assikoi » qui intervient en Côte d’Ivoire.
En fonction du montant récolté, soit seront effectués des 
travaux de réfection d’une salle de classe, soit seront 
achetés des fournitures scolaires et des équipements spor-
tifs. Vous pouvez consulter le site de l’association :

http://assikoi.free.fr

Renseignements pratiques : course ouverte aux coureurs 
de cadet à vétéran 4 et aux marcheurs niveau bon 
randonneur. Dénivelé important.
Pour en savoir plus, vous pouvez contacter le Président 
Jean-Pierre Mis par téléphone au 06 86 78 70 67 ou par 
E-mail jp.mis@orange.fr.
Vous pouvez également consulter le site du CD11 : 
http://www.everyoneweb.fr/ffmjsaude/ ou celui de la 
course : http://pagesperso-orange.fr/jean-denis.gely/ 
site à partir duquel vous pourrez télécharger le bulletin 
d’inscription à la course.

A  v o s  a g e n d a s
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Un Congrès représentatif
Au plus haut de sa fréquentation, le Congrès a rassemblé quelque 
250 personnes. La quasi-totalité des départements et des régions 
étaient présents ou représentés.

Cela a renforcé la qualité et la légitimité du travail accompli par les 
participants lors de la réunion des Présidents des Départements et des 
Régions d’une part, et lors de l’Assemblée Générale d’autre part.

Un Congrès studieux
Dès le vendredi après-midi, c’est avec beaucoup de sérieux que 
les délégués des départements et régions se sont mis au travail.

La Réunion des Présidents Départementaux et 
Régionaux
Le vendredi 28 mai, les délégués départementaux et régionaux se 
retrouvaient donc l’après-midi, pour préparer l’Assemblée Générale 
du lendemain. Ce fut une séance de travail intense et assidu.

L e  5 9 e  C O N G R E S  d e  l a  F F M J S

L e  d o s s i e r …

C’est au Comité Départemental de la Vienne que notre Fédération avait confié la lourde responsabilité 
d’organiser son 59e Congrès du 28 au 30 mai 2010. C’est le site de Poitiers-Futuroscope à Chasseneuil-du-
Poitou, que le Président Jacques CARBONNEL a choisi pour organiser cette importante manifestation, et c’est 
à l’Hôtel Campanile qu’il attendait, dès le 27 mai au soir, les premiers congressistes.

Pour résumer ce Congrès nous retiendrons trois qualificatifs :

représentatif, studieux et convivial.
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Le Président CHAIGNE a résumé le travail réalisé par le Bureau et 
l’Instance Dirigeante depuis leur élection en mars 2009.

Puis un débat animé successivement par Jacques BONNET, Domi-
nique RENAUD et Robert LECOLE a traité de questions relatives au 
développement des actions, aux contrats d’objectifs, aux récom-
penses fédérales, et à la communication. Sur les trois premiers 
points, il a été décidé de s’en remettre aux statuts et au Règlement 
Intérieur en vigueur.

S’agissant de la communication, Gérard DUROZOY a répondu de 
façon détaillée aux questions relatives à la revue et au logo. Enfin 
Dominique RENAUD a répondu de façon claire et précise à tous les 
points évoqués dans les vœux transmis à la Fédération.

La réunion a été suivie d’une conférence débat très intéressante sur 
le dopage, animée par deux médecins du sport mandatés par le 
Comité de la Vienne.

L’Assemblée Générale Ordinaire

Le samedi 29 mai, l’ensemble des délégués se sont retrouvés au 
Palais des Congrès pour participer à l’Assemblée Générale de la 
Fédération.

C’est Monsieur Claude EDELSTEIN, Maire de Chasseneuil-du-Poitou, 
qui a accueilli les médaillés et leur a souhaité la bienvenue. Etaient 
également présents : Madame Odile CHAUVET Conseillère Munici-
pale de Poitiers, Monsieur Christian TARDY représentant la Direction 

Régionale de la Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale, 
Madame Françoise LINSOLAS, Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale.

Après avoir remercié le Maire, le Président CHAIGNE déclare 
ouverte la 59e Assemblée Générale de la Fédération. Il fait voter le 
procès verbal de la précédente Assemblée Générale de Paris.

Les Rapports 2009.
L’Assemblée entend et vote le Rapport Moral du Président Michel 
CHAIGNE, le Rapport d’Activités de la Secrétaire Générale Michèle 
SCHAELLER, le Rapport Financier du Trésorier Général Jean-Michel 
AUTIER, le Rapport des Vérificateurs aux Comptes Jean-Jacques 
GUERCHET et Jean PISARSKI.

Vérificateurs aux Comptes.
Jean-Jacques GUERCHET et Jean PISARSKI sont reconduits comme 
Vérificateurs aux Comptes.

Le Programme d’Orientation 2010.
Pour la première fois, le Président CHAIGNE décide de présenter et 
de faire adopter un programme d’orientation. Ce dernier est adopté 
par l’Assemblée. Vous en trouverez le détail en fin de cet article.

Le Budget Prévisionnel 2010.
Le Trésorier Général Jean-Michel AUTIER a présenté le budget néces-
saire au fonctionnement de la Fédération en 2010. Le montant des 
cotisations fédérales pour 2011 et 2012 est resté inchangé.

La remise des Médailles Grand Or.
Après les discours des personnalités présentes, le Président Michel 
CHAIGNE et la Secrétaire Générale Michèle SCHAELLER ont remis 
la Médaille Grand Or à Michel METTAIE (CD41), Daniel PLACHEZ 
(CD62) et Jean-Jacques PERCEPT (CD16).

7 autres récipiendaires figurent à la promotion 2010 et seront 
récompensés dans leurs départements respectifs, à savoir :
Pierre CAZALIERES (CD18), Jean BAYEUR (CD57), Denise GROS-
BOIS (CD60), Clément DUNOYER (CD74), Louis BOUVET (CD92), 
Michel POUTEAU (CD94) et Robert JANIN (CD86).

Après le passage de la flamme entre le Comité de la Vienne et 
celui de l’Orne, le Président CHAIGNE a prononcé la clôture de 
l’Assemblée Générale et donné rendez-vous aux congressistes à 
Bagnoles-de-l’Orne en 2011.
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L’accueil chaleureux du Comité de la Vienne
Dès le jeudi soir pour les uns et le vendredi matin pour les autres, 
l’équipe d’accueil mise à la disposition des congressistes arrivant 
de toute la France était opérationnelle et se mettait en quatre pour 
satisfaire à la demande de tous.
Le sourire était de rigueur et chacun, après avoir reçu un cadeau de 
bienvenue, pouvait rapidement gagner sa chambre, repérer les lieux 
et prendre ses marques pour le week-end.

La visite du Futuroscope
Le vendredi après-midi, les accompagnants se retrouvaient pour 
visiter le parc du Futuroscope. La plupart d’entre eux ont découvert 
ce lieu magique et ont pu apprécier les différentes attractions avant 
de retrouver en début de soirée les délégués départementaux et 
régionaux sortant de réunion, quelque peu frustrés de n’avoir pu 
profiter de ce moment programme ludique et récréatif.

Le spectacle nocturne au Futuroscope
Pour pallier ce manque, les congressistes ont assisté le vendredi soir, 
après le dîner, dans l’amphithéâtre en plein air du Futuroscope, au 
spectacle nocturne présenté sur une scène aquatique de 7000m² et 
sont ainsi parti à la recherche de la note bleue, émerveillés par la 
beauté des images géantes sur écrans d’eau, des effets spéciaux, 
des lasers et des feux d’artifices.

La réception à l’Hôtel de Ville de Poitiers
Samedi, en fin d’après-midi, après avoir suivi une visite guidée de 
Poitiers, les congressistes ont été reçus à l’Hôtel de Ville de Poitiers 
par Monsieur Aurélien TRICOT, Adjoint aux Sports, où, après les 
discours d’usage, ils ont partagé le verre de l’amitié.

Le dîner de gala
Le samedi soir, quelque 250 personnes participaient au dîner de 
gala, certes dans la salle trop petite du Campanile, mais dans une 
ambiance des plus chaleureuses.
Comme chaque année, nos amis de la Martinique et de la Guade-
loupe nous ont fait déguster leurs succulents nectars.
Enfin, nos hôtes nous ont fait découvrir deux artistes de qualité qui 
nous ont interprété les grands succès de la chanson française des 
années 60 à nos jours.

La visite du Marais Poitevin
La journée du dimanche était consacrée, comme il se doit, à la 
découverte touristique de la région, et c’est ainsi que les congres-
sistes ont pu faire une incursion dans le Marais Poitevin.
Après avoir embarqué sur les plates (barques) et navigué au fil 
des conches (voies d’eau), ils ont pu apprécier cet espace naturel 
unique, calme et paisible et écouter les commentaires fort intéressant 
des guides qui manipulaient aisément la pigouille (rame), dirigeant 
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ainsi l’embarcation de façon très précise et sécurisante, à la grande 
satisfaction des passagers. Une fois de retour sur la terre ferme, 
la visite s’est terminée par un excellent déjeuner où chacun a pu 
déguster les produits du terroir.

Un grand merci et un grand bravo à Jacques CARBONNEL,
à Jean CHARPENTIER et à tous les bénévoles du Comité de la 
Vienne, pour la chaleur de leur accueil, pour leur dévouement,
pour leur disponibilité. Ils ont su nous faire découvrir leur terre et 
nous la faire aimer !

> Gérard DUROZOY

LE PROGRAMME D’ORIENTATION 2010
Partant du constat que nous ne fédérons, aujourd’hui, que 10% des 
Médaillés de la Jeunesse et des Sports, nous entendons, pour 2010-
2011, travailler dans trois directions qui, quoique différentes, n’en 
sont pas moins complémentaires :

D Fidéliser nos licenciés.
  Nous n’avons pas, aujourd’hui, une idée très précise sur ce qui 

fait que nombre de nos adhérents nous quittent. Nous chercherons 
donc à savoir pourquoi, ainsi que pourquoi d’autres ne nous 
rejoignent pas.

 Ensuite seulement nous vous proposerons des actions correctives.  

D  Valoriser le bénévolat, notamment à travers les actions que mène la 
Fédération.

  Cela veut dire que les distinctions et récompenses que nous 
promouvons, les félicitations que nous formulons, les cautions 
morales que nous donnons doivent toujours être placées sous le 
sceau de l’éthique sportive et de l’engagement fidèle, pérenne et 
gratuit .

  Cela veut dire aussi que nous devons tenir notre place ou conti-
nuer à la tenir dans l’attribution de la médaille de la Jeunesse et 
des Sports, à tous les niveaux de la pyramide fédérale.

  Ne pas omettre ceux qui trop souvent sont oubliés parce qu’ils 
ne font pas de bruit ou ne sont pas sur le devant de la scène, fait 
aussi partie de nos obligations.

 En un mot, donner une « aura » à nos distinctions et récompenses.

D  Accentuer la reconnaissance de la FFMJS.
  Les expériences cumulées de nos médaillés et de leurs dirigeants 

sont autant d’atouts qu’il convient de valoriser, et ceci de manière 
collective eu égard à la modestie dont chacun tient à se prévaloir. 
Il nous appartient de faire savoir  que, sur l’échiquier du monde 
sportif, tant le CNOSF que les Collectivités territoriales sont à 
même de pouvoir trouver aussi à la FFMJS des interlocuteurs 
compétents, bénévoles et disponibles, qui ne sont pas que des 
techniciens, mais sont avant tout des animateurs ayant depuis 
longtemps fait leurs preuves.

  En un mot, donner une représentation accrue et nouvelle à notre 
Fédération.

Pour mener à bien ces actions, différents moyens seront utilisés :

D Communication. 
  L’accent va être mis sur la création d’argumentaires adaptés, sur 

un site internet rénové et interactif notamment avec les comités 
départementaux et régionaux, sur une revue toujours porteuse du 
même message mais novatrice dans ses méthodes de travail et 
rénovée dans sa présentation.

D Animation.
  Outre ce qui existe déjà, de nouvelles actions ou  manifestations 

« labellisées » d’audience nationale pourront être organisées et 
relayées en région et département, dès lors qu’elles s’inscriront 
dans la recherche des objectifs définis.

  Dans le même esprit, se donner les moyens de créer un évènement 
autour de l’évènement doit faire partie de nos bonnes pratiques 
(par exemple, comment profiter de la journée du bénévolat ou de 
la remise des médailles pour « rebondir » ? par une conférence de 
presse ?...). Nous pourrions commencer à travailler, avec ceux qui 
en ont l’expérience, à créer des fiches ou un guide de ces bonnes 
pratiques. 

D Juridiques.
  Un toilettage de nos statuts et de notre règlement intérieur devra 

donner une assise à la fois plus pérenne et plus souple à notre 
Fédération et à ses structures, car si l’éthique doit demeurer la 
même, notre faculté d’adaptation au monde qui nous entoure doit 
demeurer entière.

D Financiers.
  Une réorganisation vers une aide accrue à nos structures décon-

centrées et décentralisées doit aussi être mise en œuvre, afin que 
ces orientations puissent être relayées dans les meilleures condi-
tions possibles en région et en département. 

D Partenaires privilégiés.
  Au delà, la volonté fédérale est que, sur tous ces sujets, nous puis-

sions à la fois nous appuyer sur le vécu, l’expérience et l’expertise 
des élus régionaux et départementaux en même temps que de 
répondre au mieux à nos attentes communes.

> Michel CHAIGNE
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CDMJS 27
 Eure 

Remise de Médailles
Le 23 avril 2010, pour la 2ème édition, Madame la Préfète de l’Eure nous a 
reçu dans les salons de la Préfecture pour la remise aux récipiendaires des 
Médailles de Bronze, Argent et Or de la Jeunesse et des Sports.

Parmi les personnes honorées, plusieurs de nos adhérents :

Médaille de Bronze : MM. Christophe BOUDEWEEL, Dominique VINDE-
VOGEL, Mme Nathalie LANOE.
Médailles d’Argent : MM. Gérard DEVAUX, Roger MAUGER et Raphaël 
THOMAS.
Médaille d’Or : M. Mokrane MENDIL
Un cocktail convivial a clos cette cérémonie. Le Comité remercie vivement 
Madame la Préfète et les membres du service de la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale de l’Eure, pour l’organisation de cette manifestation 
appréciée de tous.

CDMJS 41
 Loir-et-Cher

Récompenses Stage École de Foot
Le bureau du CDMJS du Loir-et-Cher s’est déplacé le 10 Avril sur le stade de 
SAINT CLAUDE-DE-DIRAY, en l’occurrence le Président Joël DEBUIGNE, le 
Vice Président des récompenses Michel METTAIE, le secrétaire général René 
BOISSART, pour clôturer le stage de l’école de football de l’entente HUIS-
SEAU-SUR-COSSON/SAINT CLAUDE-DE-DIRAY (9 et 10 Avril 2010).

Ils ont été accueillis par le Président du club, Frédéric BERAT. Après lecture 
des différents classements, les dirigeants du CDMJS ont procédé à la remise 
des médailles, trophées et diplômes à tous les enfants qui ont participé à ce 
stage.

Pour clôturer ces deux journées, tous les dirigeants et participants se sont 
retrouvés autour du pot de l’amitié offert par le club.

CDMJS 50
 Manche

Assemblée Générale
Malgré sa décentralisation, c’est une nombreuse assistance qui était présente 
à Barfleur.

Les adhérents ont été accueillis chaleureusement et fort brillamment par le 
Maire Jean DEVILLE, ravi comme l’ensemble des BARFLEURAIS, de recevoir 
cette Assemblée Générale. Le premier magistrat en profitait pour présenter sa 
commune immortalisée par de nombreux peintres et photographes, vanter la 
douceur, le plaisir et la joie d’y vivre, et parler aussi de l’avenir en présentant 
les projets en cours et notamment le port de plaisance.

Jacques RIVEY, entouré de Jean DEVILLE et Jean LEPETITO, Conseiller Général 
du canton de QUETTEHOU et Maire de SAINT-VAAST-LA-HOUGUE ouvrait 
la séance en souhaitant la bienvenue à tous. Il se réjouissait de la présence 
de Raymond THOMAS organisateur de cette journée, de retour après 4 mois 
d’absence suite à deux lourdes interventions chirurgicales, et lui souhaitait une 
bonne convalescence.

Une minute de silence était observée en mémoire aux adhérents disparus : 
Pierre BECQUET, Claude SAURE, Jules LENORMAND.

Tour à tour Jacques LEBATTEUX secrétaire, donnait lecture du rapport moral, 
Michèle FONTENELLE trésorière, présentait un rapport financier parfaitement 
équilibré : Tous les rapports ont été adoptés.

Après l’officialisation des nouveaux promus, s’est déroulée la remise des 
récompenses, challenge féminin à Audrey PARIS, challenge masculin à Jean-
Baptiste LEBRAS, challenge handisport à l’Arc Club Saint Lois, challenge club 
Bernard TRELLUYER au Vélo club Saint-Lo-Pont-Hébert.
Sur décision du comité de direction, il est décidé qu’un chèque de 300 € sera 
remis à l’épouse et aux enfants du joueur de football de l’US ANGOVILLE-
SUR-AY, Wilfried TIREL décédé à l’âge de 31 ans au cours d’un match.
Puis Jacques RIVEY a remis la médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports 
à Serge PAILLARD de SAINT-LAURENT-DE-TERREGATTE.
Enfin, Ignace GONZALES, André AUBERNON et Robert ROUX ont reçu la 
médaille de Bronze de la FFMJS.
Parmi toutes ces remises le fait le plus  marquant a été l’attribution exception-
nelle d’un Trophée à Daniel LAIGRE, honorant une carrière sportive hors du 
commun. 

Après la photo traditionnelle un vin d’honneur offert par la municipalité clôtu-
rait la réunion, précédant le déjeuner au restaurant Le Moderne.
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CDMJS 51
 Marne

Assemblée Générale
Ce jeudi 1er avril 2010, en début de soirée, la salle des fêtes de BOUZY a 
accueilli l’Assemblée Générale annuelle du Comité de la Marne de la Fédé-
ration Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports, en présence de 
Rachel PAILLARD, Maire de BOUZY et Conseillère Régionale ; Edith CHRIS-
TOPHE, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations de la Marne ; Jacques MURAT, Directeur Régional de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Champagne-Ardenne, 
Michel LEQUEUX, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif et 
Gilbert LEPAGE, Président du Comité Départemental des Offices Municipaux 
des Sports.
Sous la présidence de Gérard CALLOT, Président du Comité Marne de la 
FFMJS et en présence d’une petite centaine de personnes, la Secrétaire Géné-
rale Nelly BOULARD, les présidents des commissions « Contrats d’objectifs », 
« Communication », « récompenses » et « manifestations » ainsi que le Tréso-
rier ont présentés leurs rapports.
Le seul regret de cette Assemblée Générale, la diminution progressive des 
adhérents malgré le nombre de médailles délivrés chaque année dans le 
département de la Marne.
La médaille de Bronze Régionale a été décernée à Jean BENICY, de 
Saint-Dizier (football).
La médaille de bronze départementale a été décernée à Jean-Claude 
CLADEL, de Reims (jeunes, MJC, comité de jumelage, office des sports) ; 
Benoît FORTHOFFER, de Reims (judo) ; Liliane GOBERT-VILMIN, de Vertus 
(moto-club) ; Claude GRIMPET, d’Avize (football) ; Catherine LAFROGNE-
RAFFY, de Festigny (théâtre) ; Patrick PERTOIS, du Mesnil-sur-Oger (judo, 
office des sports) ; Jean-François ZAETTA, de Branscourt (sports sous-marins).
Au titre de la promotion du 14 juillet 2009, la médaille de bronze dépar-
tementale a été décernée à Rachel PAILLARD, de BOUZY (football, tennis, 
volleyball).
La cérémonie s’est terminée autour du verre de l’amitié, offert par la munici-
palité de BOUZY.

Gérald Gaillet

Championnat Régional de Judo
Ce mardi 27 avril 2010 se déroulait le championnat régional de judo sport 
adapté à Vitry-le-François. Cette compétition, organisée en partenariat avec 

l’I.M.E. de Blacy, l’A.S.A. le Messager et le Comité Marne Sport Adapté, a 
rassemblé pas moins de 80 compétiteurs au gymnase du collège des Indes 
de Vitry-le-François. Ces judokas venant de toute la région se sont rencontrés 
afin de décrocher une qualification pour le championnat de France, qui cette 
année, se déroulera à Castres.

Sept associations étaient représentées : Judo Club TROYEN (6 participants) ; 
CASTORS BLEUS (Saint-Dizier ; 15 participants) ; CLASAM (VASSINCOURT 
; 9 participants) ; BOUTANCOURT (10 participants) ; ASAPEI (Troyes ; 14 
participants) ; ASAC les matelots (Châlons-en-Champagne ; 10 participants) ; 
ASA Le Messager (Vitry le François ; 18 participants).

A l’issue de la rencontre, un classement par équipe a été établi en fonction 
des résultats de chacun : Le Messager se classe 1er (166 points) ; Les Castors 
Bleus 2ème (128 points) ; L’ASAPEI 3ème (118 points) ; l’ASAC les Matelots 4ème 
(93 points) ; Boutancourt 5ème (80 points) ;  Judo Club Troyen 6ème (40 points) 
et Vassincourt 6ème (40 points).

Le comité 51 de la Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des 
Sports a offert trois coupes pour cette manifestation : une pour le fair-play 
féminin ; une pour le fair-play masculin et une récompense spécifique à un 
judoka méritant.

Un repas a clôturé cette journée conviviale, où tous les sportifs ont pu partager 
sur la rencontre.

CDMJS 59
 Nord

Assemblée Générale
L’Assemblée Générale du Comité du Nord s’est tenue en présence d’une 
centaine de personnes le samedi 27 mars dans la salle des Fêtes d’ANZIN, 
sous la présidence de Michel BERNARD entouré de M. Marc BURG, sous-
préfet, M. Jean GALLIOZ, président honoraire de la F.F.M.J.S, de M. Jean-Pierre 
COISNE, président du C.R.O.S et des représentants de la presse. 

Après les paroles d’accueil de M. Pierre Michel BERNARD, maire d’ANZIN et 
par ailleurs fils du président, l’A.G ordinaire est ouverte par Michel BERNARD. 
Les différents rapports présentés (activité par Francis WARTEL et financier par 
Michel MONTEMBAUT) sont approuvés à l’unanimité.

Dans son rapport moral, le président note une légère stagnation des effectifs. 
Il annonce la prochaine renaissance du comité régional. Enfin, il remercie 
l’activité du comité directeur et se félicite des bons rapports entretenus avec 
les comités et notre Fédération. Après les interventions des personnalités, les 
Trophées du Comité (Sports et Femmes, Handisport, Jeune Bénévole) sont 
remis aux bénévoles locaux désignés par leur municipalité.

Les questions diverses portent sur la nouvelle organisation de la DRJSCS ; 
l’intérêt de l’existence d’un comité régional. Les réponses furent apportées 
par M. Jean-Marie THEPOT, directeur départemental de la Cohésion sociale 
et par M. Jean GALLIOZ.

Au cours des interventions, M. Jean-Pierre COISNE souleva avec inquiétude 
la question de la réforme des collectivités locales. Il souhaita, en outre, que 
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les mouvements sportif et associatif restent unis pour que les bénévoles soient 
toujours reconnus ; M. Jean GALLIOZ, pour la F.F.M.J.S, affirma qu’on ne naît 
pas bénévole mais qu’on le devient, insistant par là sur la nécessité de dyna-
miser notre action en faveur des jeunes : « la cohésion sociale se fera grâce 
aux jeunes bénévoles ». Il évoqua ensuite la mise en place de la nouvelle 
équipe dirigeante fédérale ; enfin, M. le sous – préfet, M. Marc BURG insista 
sur l’importance des valeurs que porte notre Fédération ; bénévolat, civisme, 
solidarité, abnégation, humanisme. Il affirma que notre « médaille Jeunesse et 
Sport est une des plus belles décorations de la République ».

Moment privilégié de l’assemblée générale, la remise des récompenses mit en 
valeur nos bénévoles. Les Trophées 2010 du CDMJS 59 récompensèrent 
les bénévoles locaux (Trophée  Sport et Femmes ; Trophée Handisport ; deux 
Trophées du Jeune Bénévole. Médailles d’Argent de la F.F.M.J.S : Mme 
Ghislaine CLAISSE et M. Charles BRENEK, membres du Comité Directeur du 
C.D.M.J.S 59. Médaille d’Argent Jeunesse et Sport  à Melle Brigitte NAEYE, 
membre du Comité Directeur. Médailles d’Or départementales du 
C.D.M.J.S 59 : M. Marc BURG; M. Pierre Michel BERNARD ; M. SAVARY, 
adjoint aux sports et M. VANDEVILLE.

Le Président Michel BERNARD clôture cette édition 2010 de l’AG du CDMJS 
59 en remerciant une nouvelle fois la municipalité d’ANZIN et en donnant 
rendez-vous le samedi  26 mars 2011 dans un lieu non encore défini.
A l’issue de l’AG, un vin d’honneur, offert par la municipalité, précède un 
repas réunissant une centaine de convives. La partie culturelle est consacrée à 
la visite du Musée de la Mine et de la Mairie d’ANZIN.

CDMJS 62
 Pas-de-Calais

Assemblée Générale
C’est à Courcelles-lès-Lens, dans la salle Marcel Couture, le samedi 13 
mars 2010 que le CDMJS du Pas-de-Calais a tenu son Assemblée Générale 
annuelle, la 30ème édition, regroupant environ 150 personnes.

Autour du Président Daniel PLACHEZ et de l’ensemble de l’Instance Dirigeante 
étaient présents: le Maire de Courcelles-lès-Lens Mr. Ernest VENDEVILLE, Mme 
Sabine VAN HEGHE Conseillère Générale, Mr. Léon DEBRIQ Trésorier du 
CDOS, Mr. Jean Luc HURBAIN Maire Adjoint et Mr. André GRUCHOT Direc-
teur du Crédit Mutuel Nord Europe.

Le Président a ouvert l’Assemblée Générale après avoir vérifié que le quorum 
était atteint. Après les présentations et les vœux de bienvenue, ce fut ensuite 
l’instant de recueillement en la mémoire des membres disparus en 2009, 
et le rapport moral du Président Daniel PLACHEZ. Dans son allocution le 
Président fit un large tour d’horizon sur les activités du comité en 2009, le 
« clou « de notre saison fut, sans contestation, la soirée du Bénévole Sport 
et Jeunesse organisée en collaboration avec le Comité Olympique avec le 
partenariat du Conseil Général et l’ex Direction Départementale Jeunesse et 
Sports, devenue Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Lors de 
cette soirée, que l’on appelait auparavant, remise des trophées du fair-play 
à l’issue de l’Assemblée générale du C D O S, nous avons remis 10 objets 
d’art à des dirigeants jeune 14 ans et moins jeune 84 ans dans le cadre de 
l’éducation populaire, de la jeunesse et dans le cadre des activités sportives 
individuelles ou collectives. Une bien belle soirée, très conviviale qu’il faut 
pérenniser.

Dans son rapport moral la Secrétaire Générale Agnès HOCQUET rappela 
les diverses activités du CDMJS 62: La médaille Jeunesse et Sports ( Bronze ) 
des contingents départementaux, régionaux et ministériels est offerte chaque 
année aux récipiendaires adhérents, par le comité. Organisation de la soirée 
du Challenge du Bénévolat. Augmentation d’effectifs, notre comité compte 
192 licenciés en 2009 contre 159 en 2008. Réalisation de la revue annuelle 
d’une vingtaine de pages.

Le rapport financier du Trésorier Général Claude BERNARD mit en évidence 
une gestion rigoureuse et une comptabilité saine en mentionnant que si nous 
menons des actions c’est grâce au Conseil Général, au CNDS, aux Conven-
tions d’Objectifs de la FFMJS, à notre partenaire et à nos licenciés.

Ces rapports furent adoptés à l’unanimité, ainsi que le quitus proposé par 
les vérificateurs aux comptes, Messieurs Bernard JOUNIAUX et Stéphane 
LEFEBVRE.
Ensuite, la parole a été donnée aux personnalités et ce fut la cérémonie des 
récompenses, moments d’émotion. Le Vice Président Délégué René HOCQUET 
présenta en quelques phrases le parcours de chaque récipiendaire qui reçut 
soit un Trophée, soit ;une Lettre de Félicitations, soit une Médaille de la 
Jeunesse et des Sports.

Un vin d’honneur offert par la Municipalité précéda le repas amical et succu-
lent qui clôtura cette belle journée dans une ambiance plus que conviviale.

Agnès HOCQUET.

CDMJS 70
 Haute-Saône

Assemblée Générale
La 37e Assemblée Générale des Médaillés de la Jeunesse et des Sports s’est 
tenue à l’Espace du Sapeur de Lure, le samedi 27 mars 2010, en présence 
d’Eric HOULLEY, Maire de Lure et Conseiller Régional, d’Alain BAILLY, chef de 
service à la DDCSPP, de Jean-Claude AYALA, président du CDOS, de Robert 
MORLOT, Vice-président du Conseil Général, de Albert CONTINI qui repré-
sentait la Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports, et 
de Jean-François GRUNWALD, Président du CRMJS. Les présidents des OMS 
de Vesoul, Héricourt étaient présents ainsi que plusieurs présidents de comités 
départementaux avec lesquels notre Comité Départemental met en place des 
partenariats.

Ce fut l’occasion, pour le Président André CAILLET, de rappeler le travail 
intensif réalisé par le Comité Départemental sur le département, notam-
ment avec la commission départementale du fair-play. Ce sont 3500Kms de 
déplacements, 70 réunions, représentations, assemblées générales, dont 22 
animations du stand fair-play.

Cette Assemblée Générale fut d’ailleurs l’occasion de présenter le tout 
nouveau stand réalisé par l’ancienne DDJS « Le fair-play toujours gagnant », 
ainsi que le jeu fair-play, style jeu de l’oie. En plus de la traditionnelle boite 
de jeu, un plateau de jeu de 3 m sur 2 sert à animer les forums, les fêtes de 
quartiers. De nouveaux éléments qui vont permettre aux médaillés de Haute-
Saône, ambassadeurs du fair-play, d’intervenir sur le département pour mettre 
en valeur le « Vivre Ensemble ».

Récompenses fédérales FFMJS :   Echelon argent : Marcelle BOHEME

Récompenses départementales :  Echelon bronze : Jocelyne LEUVREY.
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CDMJS 71
 Saône-et-Loire

Assemblée Générale
L’Assemblée Générale 2010 du Comité Départemental des Médaillés 
Jeunesse et Sports de Saône-et-Loire s’est déroulée le samedi 20 mars 2010 à 
Châtenoy le Royal en présence de nombreuses personnalités : Lucien Matron, 
adjoint délégué aux sports de la ville de Chalon représentant le député-maire 
Christophe Sirugue, Jean-Luc Vernay vice-président du Conseil Général 71, 
Nathalie Leblanc, conseillère générale du Canton Chalon-Ouest, ainsi que 
des représentants de la municipalité locale, Marie Mercier, maire, Jean-
Claude Rousseau, premier adjoint, Roland Bertin, adjoint délégué aux sports. 
Ces dernières ont été accueillies par le président Jean Tissot qui s’est réjoui 
d’une participation aussi relevée avant de se féliciter de l’excellente vitalité du 
Comité, même si le nombre d’adhérents devrait être plus imposant eu égard 
au potentiel réel des Médaillés Jeunesse et Sports du Département d’où son 
invite à se mobiliser encore davantage aux fins de « faire venir à nous les 
hésitants ».

Le rapport de la secrétaire Yvonne Le Floch a recélé un bilan d’activités 2009 
fort honnête avec les partenariats accordés au Sport Adapté 71, au Masters 
Jeunes de Tennis, à la route cycliste de Saône et Loire sans préjudice de 
l’implication du comité à la journée mondiale du bénévolat avec remise de 
médailles et diplômes organisée dans le cadre de la soirée des trophées de 
l’OMS de Montchanin.
Le rapport du trésorier Marius Viero a révélé pour sa part une gestion très 
saine saluée par les vérificateurs aux comptes Marcel Guillaumin et René 
Bernhard.

Après les interventions de toutes les personnalités présentes qui ont mis en 
exergue le dévouement des membres du Comité une remise de récompenses 
a ponctué la journée. Marcel Guillaumin, René Bernhard ont reçu la médaille 
de bronze et le diplôme fédéraux, le Tir Sportif club emblématique de la cité, 
le Challenge René Bêche en mémoire à l’ancien Président du Comité, Yvonne 
Le Floch secrétaire infatigable une composition florale et Claude Mennella, 
conseiller municipal, membre de l’OMS de Châtenoy le Royal, la médaille de 
bronze Jeunesse et Sports.

CDMJS 72
 Sarthe

Visite du Sénat
Car un temps printanier, le 10 Avril dernier, une trentaine de membres du 
CDMJS de la Sarthe étaient reçus par le Sénateur Marcel Pierre CLEACH, 
pour une visite de la Haute Chambre. Après un déjeuner spectacle (2 courses 
de trot, monté et attelé) à l’hippodrome de Vincennes à l’invitation de Jacques 
Chartier, Président du Cheval Français, les Sarthois ont effectué une longue 
visite du Palais du Luxembourg, en compagnie de Marcel Pierre CLEACH. 
Ce fût une visite de grande culture et d’émerveillement sous les ors de la 

République, avant un retour confortable dans le car de grand tourisme, habi-
tuellement réservé aux Sportifs professionnels Sarthois et affrété grâce à la 
complicité du Conseil Général. 
Une journée réussie qui en appelle d’autres.

Hervé GUYOMARD,
Président

CDMJS 74
 Haute-Savoie

Assemblée Générale
Pour un premier mandat, le Président Joseph DUSSOLLIET présenta un bilan très 
positif du travail du Comité mis en place en Haute-Savoie dès janvier 2009. 
Au cours de l’Assemblée Générale, le diaporama présenté par le secrétaire, 
permit de visualiser le travail accompli par le nouveau Comité : Réalisation 
d’un bulletin et d’un guide des adhérents,  remise à jour du fichier, contacts 
avec les adhérents dans les secteurs géographiques, animations, avec la visite 
du Musée Olympique de Lausanne, sortie en montagne, concours de boules…
relance du « Trophée Ecureuil » en partenariat avec la Caisse d’Epargne, 
pour encourager les sportifs, dirigeants et entraîneurs, présence aux remises 
officielles des récompenses à la Préfecture et au Conseil Général, participa-
tion à la journée du bénévolat. Toutes ces actions, en liaison étroite avec le 
CDOS où nous sommes représentés, donne une image, positive, dynamique 
et efficace de l’Association qui voit ses adhésions repartir à la hausse.

La cérémonie de clôture, à la maison des sports d’Annemasse, permit au 
Président, de remettre officiellement les Médailles de jeunesse et Sports. Louis 
OURS, membre de l’Instance Dirigeante de la FFMJS, qui reçu la médaille du 
CDOS, remit  au nom du Président Michel CHAIGNE, excusé, les distinctions 
de la Fédération Nationale, dont le « grand Or » à Clément DUNOYER, qui a 
œuvré depuis de nombreuses années au sein du Comité Départemental.

Louis Ours,
Secrétaire du CDMJS 74
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CDMJS 74
 Haute-Savoie

Assemblée Générale
Il y a 13 ans, naissait en Haute-Savoie, le « Trophée Ecureuil », marquant 
le point de départ d’un  partenariat solide entre la Caisse d’Epargne et le 
Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et des Sports. Plus de 
110 lauréats, jeunes athlètes, dirigeants de clubs, bénévoles, entraîneurs…se 
sont vu remettre ce « TROPHEE » en récompense des  performances obtenues, 
du dévouement accompli ou d’un investissement particulièrement assidu au 
profit du sport et des jeunes.
Ainsi, Sylvie Bécaert du Club du Grand-Bornand, revenu de Vancouver en 
2010, avec une Médaille d’argent aux jeux Olympiques, en Biathlon, avait 
obtenu le Trophée Ecureuil.

Au cours de la séance du 7 avril 2010, un super trophée a été remis à un 
jeune athlète et à son Maître d’arme, Olivier Delannoy, qui a déjà conduit 
de nombreux athlètes en haut du podium national et international. Le jeune 
sportif, Baptiste Bludzien, 17 ans, a fini 3ème aux championnats de France 
minimes de sabre et représentera prochainement la France, au tournoi inter-
national de Londres. Le Trophée, remis par les Médaillés Jeunesse et Sport, 
apporte la reconnaissance,  accompagné d’un chèque de 400 € remis par 
le représentant de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, pour l’aide ponctuelle 
au Club méritant.

Louis Ours,
Secrétaire du CDMJS 74

CDMJS 81
 Tarn

Assemblée Générale
Un nouveau Président pour les Médaillés Jeunesse et Sports du Tarn

Au cours de l’Assemblée Générale honorée par la présence de Philippe 
BRADFER, Jeunesse et Sports, Michel FRANQUES, Adjoint aux Sports de 
la Ville d’Albi, Pierre COSTES représentant la Municipalité d’Albi et Michel 
MARCOUL, Président du CDOS81, André AYMERIC, récemment élu Président 

des Médaillés de la Jeunesse et des Sports, remercie les nombreux adhérents 
présents et énumère les grandes orientations pour l’année à venir. Le nouveau 
Président sera aidé dans sa tache par Christian FABRE, Denise BRUNEL, Pierre 
HOULES et Patrick LAMOLLE.

DES PROJETS A L’ETUDE

Plusieurs actions seront menées dans les mois à venir.
Pour André AYMERIC « nous allons également nous attacher à mettre en place 
des actions pour combattre les incivilités, la discrimination et les violences 
dans le sport » puis il ajoute « nous allons réfléchir sur une action de Faire 
Play », Christian FABRE, vice président de l’association et également membre 
de la commission « Faire Play et sports sans violences » du CROS Midi Pyré-
nées, est bien placé pour mener à bien cette action si importante dans le 
mode du sport. Au cours de cette assemblée et avant le pot de l’amitié, Robert 
CAHUZAC s’est vu remettre la « plaquette Fédérale » qui récompense un 
dirigeant sportif de grande qualité et qui a beaucoup œuvré pour la cause du 
sport. Robert CAHUZAC a été Président du Rugby, on retiendra de lui : son 
humanisme, sa tolérance et sa disponibilité de tous les instants.

COMPOSITION DU NOUVEAU BUREAU

Président : André AYMERIC.
1er Vice Président : Christian FABRE.
2eme Vice Président : Pierre HOULES.
Secrétaire général : Denise BRUNEL.
Trésorier Général : Patrick LAMOLLE.
Trésorier Adjoint : Suzy BASTIE-DELMAS.

Tous les anciens médaillés et les nouveaux qui veulent adhérer à l’association 
pour un suivi de leur promotion, peuvent s’adresser à André AYMERIC au 
06.43.66.48.90 ou par mail : andre.aymeric@orange.fr

Albert CANDAS

CDMJS 82
 Tarn-et-Garonne

Assemblée Générale
Une assemblée générale 2010 particulière 

et deux grands projets pour valoriser l’éthique sportive

L’Assemblée Générale du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse 
et des Sports de Tarn et Garonne s’est tenue en préfecture en présence de 
MM. Fabien SUDRY (Préfet), Michel MARTY (représentant le Président du 
Conseil Général), AUPETIT (Directeur de la DDCSPP), Daniel ROLAND (Prési-
dent Régional de la FFMJS), Jean Claude BARDET (Président du CDOS) et 
CARRAL (Président de l’AMOPA) ainsi que d’une centaine de sportifs Tarn et 
Garonnais.

Une Assemblée Générale des médaillés en préfecture et en présence du Préfet :

une grand première en Tarn et Garonne. Cela a donné un lustre particulier à 
cette manifestation et a montré la reconnaissance de l’Etat pour le sport en 
général et pour le comité départemental en particulier.
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2 grands projets  en cours de réalisation, en partenariat avec la DDCSPP et 
le CDOS :

« le challenge du plus beau geste sportif ». 

Pendant que la presse se fait l’écho d’incivilités, de violences, de tricherie 
dans sport, le CD des médaillés de la JS du Tarn et Garonne veut mettre en 
évidence tous les gestes de bravoures, les gestes sportifs qui foisonnent tous 
les W.E. sur les stades, les pistes, … Du plus insignifiant à celui qui sauve 
une vie ; Le joueur de foot qui a fait signe qu’il a fait une main, qui signifie à 
l’arbitre que le ballon n’est pas rentré, le tennisman qui indique que sa balle 
est dehors, les entraineurs qui imposent à leurs joueurs d’aller serrer les mains 
de l’adversaire à la fin de la rencontre, ces invitations à « boire un coup 
ensemble » après le coup de sifflet final, …
Un appel à témoignage a été lancé auprès de l’ensemble du mouvement 
sportif afin qu’ils signalent ces gestes qui mettent en avant les valeurs éduca-
tives et morales du sport. Les lauréats, sélectionnés par un collège d’experts ( 
CDMJS, CDOS, DDCSPP) seront récompensés à l’occasion d’un colloque en 
septembre. 

un colloque sur « le sport est-il encore éducatif ? »

qui aura lieu à la salle des fêtes de Bressols le 24 septembre à partir de 18 h. : 
trois tables rondes seront organisées : Education à la santé dans les clubs - Le 
club sportif : un acteur de la communauté éducative  - Formation Educateur/
entraîneur) avec des intervenants de statures nationales voire internationales : 
Patrick ONESTA, entraineur de l’équipe de France de hand championne du 
monde en titre, Patrick CHEVALIER (athlétisme), Loïc LECANUT (expert de 
Sport éducation), Philippe MACHU (président national de l’UFOLEP), Eric 
MONTBAERTS (FFF), Frédéric DEPIESSE  (médecin du sport), Richard 
HELBRUN  (Psychanalyste), David LACOME (Directeur d’un centre éducatif 
fermé), …

CDMJS 83
 Var

Assemblée Générale
Dernièrement les adhérents Varois ont tenu leur assemblée générale élective 
à TOULON, pour renouveler les membres de l’instance dirigeante du Comité 
Départemental .

Le Président du Var Jean François CECCARELLI ouvre la séance par des mots 
de bienvenue aux participants et remercie les personnalités présentes:

Monsieur Jean Paul GRIESMAR représentant Mr Jean CHIRIS Directeur Dépar-
temental de la Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale - Mr Jean 
ARNAUD Vice Président du CDOS représentant Mr Pierre DUBOS Président du  
CDOS - Mme Murielle COCHET Conseiller Général représentant Mr Philipe 
VITEL Député - Vice Président du Conseil Général.- Mr Jacques BONNET Prési-
dent du Comité 13, membre de l’instance dirigeante Nationale, représentant 
Mr Michel CHAIGNE Président de la FFMJS. 

Mr Jacques ROUJON Président du Comité de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur de la FFMJS.

Un moment de recueillement fut observé à la mémoire de deux amis disparus 
en 2009, membres du Comité Directeur tous deux anciens sportifs et diri-

geants bénévoles très dévoués à la cause du sport et de la jeunesse. Mrs 
Arthur MAMODALY et Claude GILETTI.

Ensuite les divers rapports furent présentés et approuvés à l’unanimité.

Puis les personnalités prirent la parole, chacune d’entre elle mettant en avant l’en-
gagement des bénévoles et décrivant chacune en ce qui les concerne les divers 
changements qui ont eu lieu dans le mouvement sportif et les conséquences de 
l’application de la loi de Révision Générale des Politiques Publiques.

Il a été procédé ensuite à la remise des lettres de félicitation, de médailles 
régionales et départementales. 
Lettres de Félicitation : (remises par Mr Jean Paul GRIESMAR) 
Mme Dominique POILLY - Mme Ange Marie TAFFIN, 
Médailles Régionales FFMJS : (remises par Mrs Jacques BONNET et 
Jacques ROUJON) Monsieur Ange ANTON.- Monsieur Marcel CARIOU.
Médailles Départementales : (remises par Mr Charles BASSO) 
Mr Bertrand TEPHANY - Mr Robert MORINI.
Avant de clôturer cette assemblée, Jean François CECCARELLI remercie l’assis-
tance et les personnalités présentes.

A l’issue de la réunion le résultat du scrutin a été communiqué.
Ont été élus membre du Comité Ange ANTON - Robert BALLESTRA 
- Charles BASSO- Jean-Michel-BONNOME - Auguste BREMOND - Marcel 
CARIOU - Jean-François CECCARELLI - Jean CORTET -Alain EVEN - Jean 
JOUTZ - Yves LE BIHAN -Maryse MISTRAL - Jean Claude MISTRAL - Annie 
MUNIOS-Jean Louis VISICIONE.

Après les membres se réunissent pour élire le Président. A l’unanimité, Jean 
François CECCARELLI, a été reconduit dans ses fonctions.

CDMJS 92
 Hauts-de-Seine

Assemblée Générale
Cette année, c’est la Ville d’ASNIÈRES qui accueillait l’Assemblée Générale 
du Comité des Médaillés de la Jeunesse et des Sports des Hauts-de-Seine.

M. BERARD de MALAVAS, Maire Adjoint à la Jeunesse et aux Sports de la 
Ville d’Asnières, est venu apporter le bonjour de la Municipalité et parler de 
la politique sportive et associative de la Mairie.

M.CREPS représentait la DDJS du 92, et Alain VIGOT, le nouveau Président 
des Médaillés d’Ile de France, représentait le Comité Régional.

L’Assemblée a commencé par une séance extraordinaire, afin de modifier les 
statuts. Cette évolution a été acceptée à l’unanimité.

Roger FERNANDEZ étrennait son premier mandat de Président du Comité. Il 
a retracé l’activité du Comité durant l’année 2009 et évoqué les perspectives 
pour 2010.

A la suite de l’Assemblée, le Cercle d’escrime d’Asnières est venu faire une 
démonstration avec 4 jeunes du club, montrant les subtilités de cette disci-
pline.
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Enfin, une médaille de bronze a été remise à M.KERMORVANT, et une 
médaille d’Or à M.MARCHIANO.

Une plaquette Fédérale de Bronze a été remise à André SAILLARD, 
membre du Comité Directeur, et la plaquette Fédérale Grand Or à Louis 
BOUVET, Vice Président d’honneur du Comité Départemental, par André 
VIGOT, Président du Comité Régional.

Un repas a conclu cette Assemblée, dans la convivialité qui est le trait 
marquant des Médaillés de la Jeunesse et des Sports.

CRMJS
 Haute-Normandie

Assemblée Générale
C’est le samedi 24 avril 2010 à Fécamp, en Seine-Maritime, que s’est tenue 
l’Assemblée Générale du Comité Régional des Médaillés de la Jeunesse et 
des Sports de Haute-Normandie.

Plusieurs personnalités étaient présentes notamment M. Patrick Jeanne, Maire 
de Fécamp accompagné de 2 adjointes : Mme Estelle Grelier, députée euro-
péenne et Mme Alice Sirat, chargée de la jeunesse et des sports.

La Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
était également présente en la personne de Mme Anne Holec, inspectrice 
responsable du pôle sports représentant la directrice Mme Martine Gustin-Fall.

La Fédération des Médaillés était représentée par sa secrétaire générale 
Michèle Schaeller également Présidente du comité départemental de l’Eure et 
de son homologue du département de Seine-Maritime Olivier Thillais.

Le Comité Régional Olympique, quant à lui était représenté par M. Victorio 
Antunez.

Dès 10 heures, le Président Jean Roussel accueillait les participants en parta-
geant un café et des chouquettes, puis ouvrait la séance.

Après avoir souhaité la bienvenue à tous les participants, une minute de 
silence a été observée en mémoire des médaillés disparus en 2009.

Puis le maire de Fécamp, également adhérent aux médaillés, fait part de sa 
satisfaction d’accueillir dans sa ville d’anciens sportifs et insiste sur la néces-
sité de continuer à encourager les jeunes à la pratique du sport.
Pour le remercier de son accueil, le Président Jean Roussel lui a remis la 
plaquette de la Fédération.

Puis le bilan de l’année écoulée a été fait par la lecture des rapports du 
Président, de la Secrétaire et du Trésorier. Ces rapports ont tous été adoptés. 
Les statuts et le règlement intérieur du Comité Régional ont également été 
adoptés.

Brièvement, en 2009 2 actions principales ont été réalisées l’une étant la 
sortie annuelle des médaillés qui les a conduits à Paris pour une visite de 
l’Assemblée Nationale et du Musée du Sport, l’autre concernant les jeunes 
bénévoles et plus particulièrement les jeunes entraîneurs. Ces 2 actions ont 
remporté un franc succès.

Ensuite les projets 2010 ont été abordés avec, en prévision, la visite du Sénat 
et de l’INSEP, pour les médaillés et le déroulement de l’action en faveur des 
jeunes qui, cette année, s’adressera aux jeunes arbitres.
Un pot de l’amitié offert par le maire de Fécamp a clôturé cette assemblée 
générale.
Mais la journée n’était pas finie, car une suite touristique avait été concoctée 
par les membres du cercle du Havre et fut une grande réussite grâce à leur 
investissement mais également aussi grâce à la présence d’un généreux soleil. 
Le repas partagé par une trentaine de personnes a été suivi de la visite du 
musée des Terre-Neuvas dont l’entrée était offerte par la municipalité.

Ensuite chacun s’est rendu au Cap Fagnet visiter la chapelle Notre Dame du 
Salut dont la vierge dorée, protectrice des marins, domine la cité de la mer. 
Cette chapelle était une halte obligée des marins, avant le départ pour les 
grandes campagnes de pêche et d’où l’on a une vue panoramique abso-
lument merveilleuse sur Fécamp et, par temps clair sur Saint-Valery-en-Caux 
d’un côté et Etretat de l’autre.

Cette belle journée s’est terminée par une envolée de bulles normandes.

CDMJS 17
 Charente-Maritime

CHALLENGE UNSS
Trois Collèges récompensés

La salle de réception du Conseil Général de Charente Maritime a servi de 
cadre, le 17 juin, à la remise des récompenses du challenge des associations 
sportives UNSS patronné par les Médaillés de la Jeunesse et des Sports.

Pascal Leblanc, directeur départemental de l’UNSS, et Maurice Lemercier, 
président du CDMJS 17, étaient entourés pour la circonstance par MM. 
Villain, vice-président du Conseil Général et président de la commission 
Sports, Stievenard, inspecteur d’académie et président de l’UNSS, Ancelin, 
représentant le CDOS, Chaigne, Péraudeau, du CDMJS, et plusieurs chefs 
d’établissements.

Durant cette année scolaire et sportive, trois collèges se sont particulièrement 
illustrés, non seulement sur le plan des résultats (encore un champion de 
France minimes!) mais surtout sur celui  du fair-play et de la citoyenneté.

Ce sont: le Collège Léopold Dussaigne de Jonzac, le Collège Françoise Dolto 
de La Jarrie, le Collège Pierre Mendès-France de La Rochelle. Ces trois établis-
sements ont reçu un bon d’achat de matériel sportif ou pédagogique de la 
part de Maurice Lemercier, président du CDMJS, et les félicitations de tous.
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BUREAU DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Président Fédéral : Michel CHAIGNE, Comité 17

Courriel : michel.chaigne@club-internet.fr
69, boulevard Joffre  17390 LA TREMBLADE - Tél. 05 46 36 01 25
Vice Président Délégué : Dominique RENAUD, Président Comité 80

Courriel : renauddomi@wanadoo.fr
1, rue du Faubourg  80560 HARPONVILLE - Tél. 03 22 76 41 66
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Secrétaire Générale : Michèle SCHAELLER, Présidente Comité 27
Courriel : mschaeller@free.fr

43, rue du Général de Gaulle  27420 SUZAY - Tél. 02 32 55 63 40
Secrétaire Général Adjoint : Jacques SEGUIN, Secrétaire Comité 79

Courriel : jacques.segin@orange.fr
134, chemin de Vide Bouteille  79270 SAINT SYMPHORIEN - Tél. 05 49 17 15 10

Trésorier Général : Jean-Michel AUTIER, Président Comité 10
Courriel : autier.jm@sfr.fr

6, passage de l’Empereur  10120 SAINT ANDRE-LES-VERGERS - Tél. 03 25 78 28 13
Trésorière Générale Adjointe : Monique AGUGLIARO,

Présidente Région Languedoc-Roussillon - 5, impasse Montesquieu  34500 BEZIERS
Courriel : monique.agu@free.fr - Tél. 06 88 46 07 27

MEMBRES DE L’INSTANCE DIRIGEANTE
Evelyne AUZANNEAU, Vice Présidente Comité 75, Pierre BASLEY, Vice Président Comité 76,

Jacques BONNET, Président Comité 13, Pierre CHABAS, Président Comité 05,
Albert CONTINI, Président Comité 25, Bernard COUDERC, Président Comité 12,
Hervé GUYOMARD, Président Comité 72, Jean MEUNIER, Président Comité 69,
Louis OURS, Secrétaire Comité 74, Francis REDOU, Président Région Bretagne,

Micheline SAFFRE, Vice Présidente Comité 29
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Bulletin d’abonnementBulletin d’abonnement

NOM

Adresse

Code postal  Ville

Tél.

adresse son abonnement en qualité de (rayer la mention inutile) :

Membre adhérent 3 € (pour 4 numéros)             Non adhérent 4,57 € (pour 4 numéros)

Ci-joint, chèque de :                            €

Nos Joies

Antoine MARTINKEN (Haut-Rhin)
Membre du CDMJS68 et du CRMJS Alsace
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Médailles Grand Or FFMJS 2010
Jean-Jacques PERCEPT
(CD16 Charente)
Pierre CAZALIERES
(CD18 Cher)
Michel METTAIE
(CD41 Loir-et-Cher)
Jean BAYEUR
(CD57 Moselle)
Denise GROSBOIS
(CD60 Oise)
Daniel PLACHEZ
(CD62 Pas-de-Calais)
Clément DUNOYER
(CD74 Haute-Savoie)
Robert JANIN
(CD86 Vienne)
Louis BOUVET
(CD92 Hauts-de-Seine)
Michel POUTEAU
(CD94 Val-de-Marne)

Avec les félicitations de la FFMJS !

Nos Peines

Joseph SENATORE (Alpes de Haute-Provence)
Ancien Président du CDMJS04
Eugène HEURTEL (Côtes-d’Armor)
Vice Président du CDMJS22
Joseph MERCIER dit « Vévette » (Indre)
Entraîneur de l’Equipe de France Militaire
Football de 1973 à 1984 - Membre du CDMJS36
Maurice BAUDIN (Yvelines)
Président d’Honneur du Comité Départemental
de Cyclisme des Yvelines - Membre du CDMJS78

Avec les condoléances de la FFMJS.
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